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Statuts
de

l'Association des Actuaires Suisses.
— — # — -

(Du 2 novembre 1929.)

§ Ie'-

L'Association dos Actuaires Suisses est constituée

en vue du développement des mathématiques et de la

technique d'assurance. Ce but est poursuivi par l'examen

en commun do questions d'assurances d'ordre
technique et par la publication de travaux professionnels.

L'Association a son siège au domicile du Président
du Bureau.

§ 2.

La qualité de membre peut être acquise par les

personnes qui, dans la théorie ou dans la pratique,
ont montré leurs aptitudes dans le domaine des

mathématiques et de la technique d'assurance.

Les demandes d'agrégation doivent être adressées

au Bureau. L'assemblée des membres se prononce sur
l'agrégation, au scrutin secret, sur proposition motivée
du Bureau.

Sur la proposition du Bureau, l'assemblée des

membres nomme des membres d'honneur et des membres

correspondants.
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S 3.

Les associations appuyant l'activité de l'Association

par une contribution annuelle do 50 francs seront
admises comme membres corporatifs.

Les membres corporatifs ont voix consultative dans

l'assemblée générale.

§ 4.

L'Association constitue pour sa direction et son
administration un Bureau composé de 7 membres,
désignés, au scrutin secret, pour une durée de trois ans,

par l'assemblée des membres. Les membres désignés
se constituent eux-mêmes en Bureau.

Les membres du Bureau sont rééligibles.

§ 5-

Le Bureau doit s'occuper de la gestion de toutes
les affaires do l'Association et en particulier : de
l'élaboration du plan de travail, de la préparation des

séances, des convocations, do la rédaction des procès-
verbaux et de l'exécution des décisions, de la tenue
de la comptabilité, de l'envoi des publications de

l'Association et de la correspondance.

L'exercice social est l'année civile.

§ 6.

L'Association tient annuellement, de préférence
dans le courant du mois d'octobre, une assemblée
ordinaire des membres. Dans cette séance, le Bureau dépose

son rapport sur l'exercice écoulé.

Le Bureau est autorisé à convoquer les membres
à des séances extraordinaires.

La convocation aux séances a lieu par écrit.
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§ 7.

Pour couvrir les dépenses, chaque membre doit
acquitter une cotisation annuelle dont le montant est
fixé par l'assemblée des membres. Les publications
scientifiques sont adressées gratuitement, tant aux
membres qu'aux corporations qui accordent leur aide
financière à l'Association.

§ 8.

Les propositions de modification des statuts signées
de 10 membres au moins, doivent être adressées au
Bureau pour être transmises à l'assemblée des membres.

Le Bureau peut renvoyer à l'assemblée dos membres
de l'année suivante les propositions qui ne lui sont pas

parvenues au moins un mois avant l'assemblée de

l'année en cours.
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